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1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport soumis par le Secrétaire général (A/C.5/51/2) en application
de la résolution 49/222 B du 20 juillet 1995, par laquelle l’Assemblée générale
l’avait prié de définir une politique d’ensemble concernant l’emploi de
retraités et de lui faire rapport à ce sujet à sa cinquante et unième session.
Dans le cadre de l’examen du rapport, le Comité consultatif a eu des échanges de
vues avec des représentants du Secrétaire général, qui lui ont communiqué des
informations complémentaires.

2. Le Comité consultatif considère que les anciens fonctionnaires de
l’Organisation qui ont pris leur retraite ne devraient pas être réengagés, sauf
dans des cas tout à fait exceptionnels et bien définis, sous la stricte
supervision et le contrôle du Bureau de la gestion des ressources humaines. Au
paragraphe 6 du document A/C.5/51/2, il est indiqué que le Secrétariat se trouve
parfois dans l’obligation de compléter ses effectifs pendant de courtes périodes
afin d’exécuter certaines tâches déterminées ou de donner suite à certaines
demandes, ou encore en période de pointe dans des domaines d’activité où la
charge de travail fluctue considérablement et de manière souvent imprévisible.

3. Le Comité reconnaît que l’Organisation peut avoir intérêt à faire appel à
des fonctionnaires retraités, à titre exceptionnel et pour des périodes de
courte durée, après avoir déterminé que toutes les autres options sont à
écarter, en particulier s’agissant de pourvoir aux besoins de missions sur le
terrain, de faire face à des crises humanitaires complexes ou d’assurer la
prestation de services de conférence. Toutefois, l’Organisation ne devrait
recourir aux services de retraités que sous la supervision et le contrôle du
Bureau de la gestion des ressources humaines, qui doit veiller à ce que les
conditions énoncées aux paragraphes 3 et 4 du rapport du Secrétaire général
soient strictement respectées.
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4. Le Secrétaire général présente à la section VII de son rapport des
propositions concernant le recours aux services de retraités. Le Comité
consultatif considère que ces propositions sont compliquées et manquent de
clarté.

5. Le Comité consultatif estime que la solution la plus simple est de
maintenir les arrangements existants, en actualisant, pour tenir compte de
l’inflation, le plafond de 12 000 dollars qui avait été établi par l’Assemblée
dans sa résolution 37/237 du 21 décembre 1982. Pour les raisons exposées aux
paragraphes 25 à 28 du rapport du Secrétaire général, il estime que les
fonctionnaires retraités qui sont réengagés dans les services de conférence
devraient continuer à bénéficier d’une dérogation à la règle concernant le
plafonnement de la rémunération. Toutefois, une limite de six mois par année
civile devrait s’appliquer à tous les retraités engagés à titre temporaire par
l’Organisation. Le Comité consultatif a été informé à cet égard que le plafond
de 12 000 dollars établi en 1982 représentait en 1996, après actualisation, un
montant d’environ 22 000 dollars.

6. Le Comité consultatif recommande par conséquent à l’Assemblée générale,
d’établir un plafond de rémunération de 22 000 dollars par année civile pour
tous les anciens fonctionnaires percevant une pension de retraite de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies, à l’exception de ceux qui
sont employés dans les services de conférence. Toutefois, aucun retraité ne
devrait être employé pendant plus de six mois par an. En faisant cette
recommandation, le Comité consultatif tient à souligner que cette pratique doit
conserver un caractère exceptionnel, qu’il importe que les conditions énoncées
aux paragraphes 3 et 4 du rapport du Secrétaire général soient strictement
respectées et, par-dessus tout, que les engagements doivent être approuvés,
supervisés et contrôlés par le Bureau de la gestion des ressources humaines.

7. Le Comité consultatif recommande également que le Secrétaire général soit
invité à rendre compte tous les deux ans du recours aux services de
fonctionnaires retraités, en donnant des précisions concernant les retraités
recrutés pour des périodes de courte durée, dans toutes les catégories et à
toutes les classes, ainsi qu’au titre de contrats de louage de services, telles
que celles qui figurent dans le document A/C.5/49/CRP.3 du 20 juin 1995.
Le prochain rapport porterait par conséquent sur la période allant du
1er janvier 1995 au 31 décembre 1996 et devrait être présenté à l’Assemblée
générale à sa cinquante-deuxième session, par l’intermédiaire du Comité
consultatif. Ces rapports biennaux offriront en outre l’occasion de revoir au
besoin le plafond de 22 000 dollars.

8. Le Comité consultatif note en outre que, indépendamment des conditions
énoncées aux paragraphes 3 et 4 du document A/C.5/51/2, il est fait mention, à
la section VIII du rapport, du rôle essentiel que jouera le Système intégré de
gestion, des rapports détaillés que devront présenter tous les six mois les
directeurs de programme en poste ailleurs qu’au Siège concernant l’emploi de
retraités, ainsi que des liens de coopération étroits qui seront maintenus avec
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, tous éléments qui
permettront de mieux superviser et contrôler l’emploi des retraités. Le Comité
note également que le Comité mixte de la Caisse commune des pensions n’a pas
formulé de recommandation tendant à modifier les statuts de la Caisse, suite à
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la demande faite par l’Assemblée générale dans sa décision 50/485 du
7 juin 1996, comme l’indique le Secrétaire général au paragraphe 39 du rapport.
L’Assemblée générale pourrait à cet égard prier le Comité mixte de lui présenter
sa recommandation à sa cinquante-deuxième session.

9. Le Comité consultatif estime que le recours excessif aux services de
retraités dénote une mauvaise planification de la gestion des ressources
humaines de l’Organisation, va à l’encontre des aspirations légitimes des
fonctionnaires en poste et nuit à leur moral et à leur carrière. Le Comité
compte bien que pour le recrutement de tous les fonctionnaires, y compris les
retraités réengagés, les dispositions de la Charte des Nations Unies ainsi que
les politiques et pratiques pertinentes de l’Organisation en matière de
personnel seront pleinement respectées. Il constate à cet égard, au vu des
informations qui lui ont été communiquées, un déséquilibre dans la répartition
géographique du personnel réengagé.

10. Enfin, le Comité ne peut qu’exprimer une certaine préoccupation devant la
teneur du paragraphe 10 du rapport, dans lequel le Secrétaire général indique
que, "dans le cadre des mesures prises pour faire face aux difficultés
financières de l’Organisation, l’idée de recruter à l’extérieur des candidats
qualifiés et de les former a dû être abandonnée". Il considère que les effets à
long terme de l’abandon des programmes de formation ne pourront être que
préjudiciables à la valorisation des ressources humaines de l’Organisation.
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